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REVUE DES ARMES SPECIALES
Suppl6menl mensocl de la REVUE MILITAIRE SUISSE, n" 22 (1878.)

L'ARTILLERIE DE POSITION EN SUISSE (Suite.)

Avant d'entamer la question de l'armement proprement dit et
de parier plus en detail des pieces dont doit etre armöe notre artillerie

de position, nous avons encore quelques mots ä dire sur
l'organisation de nos divisions de position au point de vue de la röpartition

du personnel et du materiel.
Nous avons dit qu'une certaine fraction de Tartillerie de position

pourrait etre appelee ä former des batteries ä pied ; il est clair que
ces batteries destinees ä appuyer Tartillerie de campagne et ä
augmenter son effet, seront armees avec le 10 c/m. — Quant ä l'armement

general des divisions de position, il est evident qu'il variera
suivant Ies services auxquelles sont destinees les compagnies, les

ouvrages ä defendre, le terrain ä battre, le but enfin que se proposera
le chef de l'armöe.

Une compagnie de position de 200 hommes sur pied de guerre et
pröte au service de campagne sera composee de la maniere suivante:

Officiers (y compris un medecin) 6 hommes
Sous-officiers superieurs 3 »

Sergents en ligne 12 »

» bü TBservtj 5 i
Appointes, chefs de pieces 24 >

» en reserve 4 »

Canonniers <44 •

Soit un total de 198 hommes,
II faudra, bien entendu, pour atteindre ce chiffre complöter la

compagnie d'elite par des hommes sortant des dernieres classes d'äge
de la landwehr. Avec cet effectif, une compagnie de position peut
servir 24 ou 25 pieces, soit 50 pieces pour une division de position ä

2 compagnies. On voil par ces chiffres que nos 10 compagnies d'elite
ne pourraient servir en tout que 250 bouches ä feu. Chiffre faible
pour la defense d'une frontiere aussi importante que la notre. — On
serait evidemment force, en cas de danger, de prendre les 15 compagnies

de landwehr pour les mettre en ligne; ces compagnies qui
renferment des canonniers sortant des batteries attelees demande-
raient un certain temps pour etre instruites dans le service special
de Tartillerie de position, ce qui constituerait une perte de temps
sensible et un manque d'unite dans les Operations de Tarme.

Nous avons dans un article anterieur dit quelques mots de l'equipage

de position. Voyons de quoi se composerait la colonne de
voitures afferente ä une compagnie de position.

24 pieces de canon (ou 25).
50 voitures ou caissons de munitions (2 par piece).
2 chariots d'outils de pionniers.
1 chariot de batterie.
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2 voitures d'approvisionnements.
1 fourgon.

80 soit un total de 80 voitures
Ces voitures ne seront pas amenees toutes ä la fois sur la place oü

elles devront etre employees; il est clair qu'on se servira des chemins
de fer pour les faire arriver le plus prös possible de leur destination
definitive. De plus, il n'y aura pas necessite que chacun de vehicu-
ies ait son attelage particulier, un nombre restreint d'altelages pouvant

amener les voitures successivement et ensuite faire un service
de navette pour les approvisionnements, les munitions, les
matöriaux, etc.

Nous complerons donc 100 chevaux de trait par compagnie de
position, soil 4 chevaux par piece : ces attelages feront alors tout le
service des transports necessaires ä la compagnie; il faudra en outre
2 chevaux de seile par compagnie et 4 pour les officiers et sous-officiers

du train charges du commandement de la colonne de voitures
et de Ia direction des transports.

Recapitulant, nous trouvons pour la colonne d'un öquipage de

position ä 2 compagnies :

Voitures.
Pieces 50 voitures.
Voitures ä munitions 100 »

Chariots d'outils de pionniers 4 »

Chariots de batterie 2 »

Chariols d'approvisionnements. 4 »

Fourgon 2 »

Tolal 162 voitures.
Chevaux.

Chevaux de trait. 200 chev.
pour officiers de compagnie 4

Chevaux de seile officiers et sous-officiers du train 8 17 id.
Etat-major de la division 5

Soit 217 chev.

Avant de passer ä la description du materiel projete pour
Tartillerie de position, nous croyons utile de dire quelques mots sur
Tadaptalion de celui que nous possedons aux exigences actuelles
et de son perfectionnement. Tel qu'il est mainteDant, ce materiel
est dans un etat notoire d'införiorite vis-ä-vis de celui des puissances

voisines; cependant, certaines modifications heureuses ä apporter
soit aux bouches ä feu soit aux projectiles proposöes, par des

officiers de haute capacite permettent de le rendre ä peu pres d'egale
force tout au moins avec les pieces de campagne etrangeres. C'est
de ces modifications, de ces perfectionnements que nous proposons
de parier en quelques mots.

Pour le 10,5 c/m, nous devons d'abord nous occuper de la pression

maxima que peut supporter une piece d'aeier d'un bloc (c'est-
ä-dire ni frettee ni tubee). Pour le 8,4 c/m en acier d'un bloc, la
pression moyenne est de 630 kil., avec une Charge de 1400 grammes.

Avec le 10,5 c/m, en ayant ögard ä la limite de securite, il fau-
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dra prendre seulement 600 kilog. La pression initiale ne doit pas
depasser 2500 kil. pour l'acier el 1600 pour le bronze; nous devons
prendre 2000 kilog.; il est clair que ces pressions varieront
sensiblement avec la nature de la poudre employee.

Nous deduirons de ces donnees la vilesse initiale qui sera de 415
mötres au lieu de 388. Le poids du projectile, (le meme pour l'obus
et le shrapnel)sera de 10,7 kil. ä 10,8 soit 10,75 kil. au lieu de 7,84
et 9,23 kil. Avec ce poids de 10,75 kil., on pourra avoir un obus de
2,7 calibres de longueur contenant 800 grammes de poudre au lieu
de 580. On voit combien l'effet de mine sera augmente. Le shrapnel
aura deux calibres de longueur et contiendra 170 balles en plomb
durci pesant 22 grammes. En employant des fusees ä temps perfec-
tionnees, la limite de l'effet du shrapnel serait reculee jusqu'ä 2800
et 3000 melres. Les boites ä balles doivent ötre supprimöes, le shrapnel

gradue court les remplagant avanlageusement et produisant
des effets terribles.

Le nombre des coups affectes aux pieces de position doit elre
augmente. Anciennement on comptait 150 coups par piece, maintenant
200. L'expörience des dernieres guerres a prouve que Tarlilleriede
position consomme 10 fois plus de munilions que Tartillerie de
campagne; il faudrait donc donner 400 coups par piece ä Tartillerie
de position.

Pieces de 12 cm. Nous devons autant que possible tirer parti du
materiel de guerre que nous possedons; voyons donc comment on
peut arriver ä un resultat suffisamment satisfaisant ä ce point de
vue.

On sait que nos pieces de 12 cm. sont de deux sortes: les
transformees et les refondues. Les transformees ne peuvent guöre maintenant

servir que dans des cas tres particuliers et pour des tirs ä
distance röduite. — En effet, les doubles coins (systöme Kreiner) dont
elles sont munies ne peuvent pas supporler des charges depassant
1250 grammes, car ils se gondolent, se grippent, et ne produisent
plus une obturation complete; de plus, la mortaise pratiquee pour
le logement du coin affaiblit d'autant la culasse et empeche l'emploi
d'une Charge plus forle. — Vu la valeur de ces pieces, telles qu'elles
sont, il n'y a pas grand interet ä changer les coins; il suffira donc
de se borner ä tirer avec des charges de 1250 grammes ce qui per-
mettra de porter n 1500 metres Ia portee utile du shrapnel.

Les pieces refondues peuvent, avec quelques modifications simples
apportees au bouches ä feu et aux projecliles, rendre encore de
bons services et lutter dans une certaine mesure avec les pieces des
artilleries de campagne des armöes ötrangöres. — Pour les pieces
refondues en bronze, on peut admettre une tension moyenne de
480 kilog.; on obtient alors nne vitesse de 400 metres avec une
Charge maxima de 1750 grammes. Les pieces en acier pourraient
supporter 2250 grammes de Charge maxima. II nous semble que,
pour le tir ordinaire, le poids ä adopter pour la charge serait de
1500 grammes, limite de ce que peuvent supporter les coins doubles,

systöme Kreiner; on menagerait ainsi les pieces.
Avec les charges maxima dont nous venons. de parier, il est de
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loute necessite d'adopter, pour les pieces refondues, des coins Broadwell

dont la superiorite est entierement acquise.
Ces changements aux bouches ä feu ne sont pas les seuls ä

introduire; pour rendre, sans de trop grands frais, notre materiel actuel
capable de donner son maximum de rendement, il faut aussi chercher

ä perfectionner autant que faire se peut les projectiles, et leur
demander le plus grand effel possible.

D'abord, on simplifiera le tir en adoptant, comme nous l'avons
vu plus haut pour le 10 cm., le meme poids pour l'obus et le
shrapnel ; soit 15,35 kilog. au lieu de 14,2 kilog. et 13,15 kilog. —
Puis, on diminuera le frottement du projectile contre les parois de
Täme en reduisant la largeur des bourrelets de la chemise de plomb;
on adoptera deux bourrelets; Tun vers la base de Togive servira
pour le centrage ; l'autre, vers le culot, sera un bourrelet de forcement

qui servira ä imprimer au projectile le mouvement de rotation;
ajoutons que le bourrelet de Togive sera muni d'un cöne de raccor-
dement allongö qui permettra d'enfoncer davantage le projectile
dans Täme en produisant un leger forcement. Celte disposition permet

d'augmenter la Charge sans modifier les dimensions de la chambre.

Le frottement sera donc diminue puisque il n'y aura plus qu'un
seul bourrelet coupe par les rayures au lieu de deux, et la Charge
pourra ötre, sans inconvenient et sans pertes, augmentee, la chambre
ayant un volume plus grand.

L'obus aura 2 calibres et demi de longueur et contiendra 950
grammes de poudre au lieu de 610. Dans le shrapnel, comme pour
le 10 cm., on remplacera les balles en zinc par les balles en plomb;
avec une charge de 1500 grammes, des fusees ä double effet, et le
manteau en plomb du nouveau Systeme, le tir utile du shrapnel sera
porte ä 2600 metres au lieu de 1400.

Nous avons parle, dans un article precedent, du bronze-acier
comme de la matiöre remplissant le mieux les conditions multiples
qui sont imposees par les exigences actuelles au metal ä employer
pour la construetion de nos bouches ä feu de position. Nous ne
dirons rien, pour Ie moment du moins, de la fabrication proprement
dite des canons en bronze-acier. Disons seulement que le canon est
coule en coquille et ä noyau,avec refroidissement rapide. On force
ensuile dans Täme des mandrins en acier trempe d'un diametre
plus grand; ce forcement s'obtient au moyen de presses hydrauli-
ques d'une grande puissance; on arrive ainsi, par cette compression
ä froid, ä donner aux couches interieures de la bouche ä feu les qualites

de l'acier, tandis que les couches exterieures conservent les

qualites spöciales et excellentes du bronze, c'est-ä-dire dans Telasti-
cite et surtout une tenacite ä toute epreuve. II est evident que ce
mandrinage doit etre proportionne ä l'epaisseur de mötal que doit
presenter la piece; car, s'il etait pousse trop loin, la combinaison
dans une meme matiere des qualites, se completant les unes par
les autres, du bronze et de l'acier, perdrait son equilibre et produirait

des effets tout opposes aux previsions et.meme dösastreux.
Ainsi, par exemple, si Ton cherche ä obtenir par le mandrinage

une piece de bronze-acier de 84 m/m, le massif primitif de mötal



— 501 —

devra presenter un canal de 79 m/m de vide; soit 5 m/m de moins
que le calibre. On arrive alors, par le travail, ä comprimer le mötal
de 2,5mm de chaque cöte de Taxe. Nous nous proposons, dans un
prochain numero, de dire quelques mots de la marche ä suivre
pour l'ötablissement d'un Systeme de bouche ä feu.

(A suivre.)

La Croix Rouge ä l'exposition universelle.
Nos lecteurs nous sauront grö de mettre sous leurs yeux les lignes que

P'Armöe Frangaise consacre k la sociötö francaise de secours aux militaires
blesses :

« Avant d'entrer dans Texamen detaille' de cetle exposition
spöciale, disons d'abord ce qu'est la Societe qui en a fourni les ölöments.
Nous nous abstiendrons de faire ici l'historique des ordres hospitaliers
qui ont existe en France ou k l'etranger et qui existent meme encore dans
certains pays, mais qui ont disparu du oötre et de la plupart des autres
Elals. Nous n'irons pas au delä de la Convention de Geneve. On sait dans
quelles circonstances eile naquit. Justement ömus de la mortalitö
considerable qui frappait les blessös du champ de bataille, faule de secours
prompts et suffisants, certains esprits philanthropiques concurent le plan
d'une vaste Organisation de secours ayant un caractere international,
portant aide aux amis comme aux ennemis et jouissant, en revanche, de
sauvegardes tutölaires. Ils y interesserent la plupart des gouvemements
europöens qui envoyerent des dölöguös k Geneve pour y arreter de
concert.les .bases, d'une Convention qui ful signee dans cette ville le 22 aoüt
1864. II est evident pour nous que Tadoption de mesures analogues, si
eile n'avait ele realisee il y a quatorze ans, Teüt etö tres peu de temps
aprös, du moins en France, c'est-ä-dire depuis que nous avons le principe
du service militaire obligaloire el personnel; seulement ces mesures
n'auraient pas eu le caractere international qui les caracterise aujourd'hui, et
peut-etre cela n'en eut-il valu que mieux, car on sait les plaintes
nombreuses qu'ont suscitees les abus auxquels a donne lieu le fonetionnement
des sociötös de secours etrangeres dans toutes les guerres qui ont eu lieu
depuis leur cröation.

» C'est ä la suite de celte Convention que s'instituaientles sociötös privöes
de secours aux mililaires blessös. Par döeret du 23 juin 1866, la sociötö
francaise qui venait d'ötre crööe fut reconnue comme ötablissement d'uti-
lilö publique. Cette societö et celles qui furent formöes dans les autres
Etats ayant adhörö ä l'acte international de Geneve, distinguörent,
conformöment k cet acte, leur personnel et leur matöriel d'un brassard ou
d'un drapeau blanc portant croix rouge, et elles furent dös lors dösignöes
vulgairemeot sous le nom de sociötös de la croix rouge. On remarquera
que la Turquie, comprise au nombre des puissances ayant aeeeptö les
clauses de la Convention, ne pouvait faire usage de cet emblöme : il en
rösulta quelques difficullös au commencement de ia guerre entre la Russie

el la Turquie pour le fonetionnement des sociötös musulmanes, mais
on y remödia en autorisant celles-ci ä remplacer la croix par le croissant.

» Les ratifications ayant ötö öchangöes, ä Berne, le 22 juin 1865, la
Convention a ötö promulguöe en France par un döeret du 14 juillet
suivant.

» Les presoriptions en furent rendues obligatoires, au moins dans les

rapports avec les puissances qui en avaient ögalement aeeeptö les
obligalions. Ce sont:
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